ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT
D’UN TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE 
 (agent IRCANTEC)
DE M……………….. 

GRADE ………………

Le Maire (ou le Président) de …………….,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,             

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,                     

Vu les articles L323-3 , R 323-1 et suivants du code de la sécurité sociale,

 (pour les fonctionnaires à temps non complet) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(pour les fonctionnaires stagiaires) Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ;
( Pour les contractuels)  Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié, relatif à l'organisation des comités médicaux aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,                              

Vu le décret n°2021-1462 du 8 novembre 2021 sur le temps partiel pour raison thérapeutique dans la fonction publique territoriale

Vu l’arrêté n°………….. du ………………..plaçant M………………………… en temps partiel thérapeutique à ……………% du …………………au……………………,                             

Vu la demande écrite du ……………. présentée par M…………………………………………..pour renouveler son service à temps partiel pour raison thérapeutique, accompagnée d’un certificat médical établi par le médecin traitant précisant une quotité de ……% (possible : 50%, 60, 70, 80 ou 90%) de la durée hebdomadaire de travail de l’agent, une durée de………(possible de 1 à 3 mois maximum dans la limite d’un an)  et les modalités d’exercice des fonctions à temps partiel thérapeutique,
NOTA : Lorsque l’agent occupe un ou plusieurs emplois à temps non complet, la quotité de temps de travail est fixée par référence à la quotité de temps de travail hebdomadaire du ou des emplois qu'il occupe. Lorsqu'il occupe ces emplois dans plusieurs collectivités ou établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans l'autorisation est répartie entre les emplois occupés par les autorités territoriales intéressées. En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail retenue dans l'autorisation est répartie au prorata du temps de travail de chaque emploi occupé.

Vu l’avis du médecin de prévention validant le renouvellement du temps partiel thérapeutique,
Vu la décision de renouveler le temps partiel pour raison de santé du médecin conseil de la caisse de sécurité sociale à raison de…….% de la durée hebdomadaire de travail de l’agent pour une durée de ……………,à compter du………. ,

Considérant que le temps partiel thérapeutique est accordé pour maintenir dans l’emploi un agent, sans qu’il ait été obligatoirement placé en congé maladie avant, 

Considérant que le temps partiel thérapeutique ne peut être inférieur au mi-temps et ne peut excéder un an,

(le cas échéant) Considérant que M………………….. a déjà bénéficié d’un temps partiel thérapeutique, d’une durée de ………………………..

    A R R E T E              

ARTICLE  1 :
M………..……. , (grade)……………… est autorisé à prolonger l’exercice de ses fonctions à temps partiel thérapeutique à raison de……..% de son temps de travail (possible : 50%, 60, 70, 80 ou 90%), à compter du ……….., pour une durée de …………. Mois ………(possible de 1 à 3 mois maximum dans la limite d’un an), soit jusqu’au………………
Au terme de cette période, l’agent reprendra de plein droit ses fonctions à 100% de sa durée initiale de travail, sauf octroi d’un renouvellement du temps partiel thérapeutique, sans que ce dernier ne puisse excéder 1 an.

ARTICLE 2 :
Pendant cette période, M……….. percevra de l’employeur son traitement calculé au prorata de la durée de travail réellement effectuée et recevra des indemnités journalières servies par la caisse de sécurité sociale s’il (elle) remplit les conditions.    
NOTA : L’employeur a l’obligation de transmettre mensuellement une attestation de salaire, afin que l'Assurance Maladie verse à l’agent la différence entre ce qu’il a réellement perçu en temps partiel thérapeutique et ce qu’il aurait dû percevoir s’il avait travaillé à temps complet (dans la limite du montant de l'indemnité journalière servie lors de l'arrêt à temps complet précédant la reprise à temps partiel).

le cas échéant pour les fonctionnaires qui en perçoivent ; Le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire est maintenu aux fonctionnaires dans les mêmes proportions que le traitement lorsqu'ils accomplissent leur service à temps partiel pour raison thérapeutique.
Concernant le régime indemnitaire : à adapter à votre situation 
En application de la délibération relative au régime indemnitaire, l’agent (Choix selon la délibération)
· perçoit son régime indemnitaire au prorata de sa durée de service

· si votre délibération a prévu un maintien de l’intégralité partiel du régime indemnitaire : conserve l’intégralité de son régime indemnitaire

ARTICLE 3 : Sur demande de l’agent intéressé, l'autorité territoriale peut, avant l'expiration de la période de service à temps partiel pour raison thérapeutique dont celui-ci bénéficie :
1° Modifier la quotité de travail ou mettre un terme anticipé à la période de service à temps partiel pour raison thérapeutique sur présentation d'un nouveau certificat médical ;
2° Mettre un terme anticipé à cette période si l'intéressé se trouve depuis plus de trente jours consécutifs en congé pour raisons de santé ou en congé pour invalidité temporaire imputable au service.
ARTICLE 4 :
 Le placement de l’agent en congé de maternité, en congé de paternité et d'accueil de l'enfant ou en congé d'adoption interrompt la période en cours de service à temps partiel pour raison thérapeutique.

ARTICLE 5 : L’agent autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique ne peut pas effectuer d'heures supplémentaires mentionnées à l'article 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ni d'heures complémentaires mentionnées par le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet.
ARTICLE 6 : Les droits à congé annuel et les jours d’ARTT d'un agent en service à temps partiel pour raison thérapeutique sont assimilables à ceux d'un agent effectuant un service à temps partiel sur autorisation. Dans le cas particulier d'un agent occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet, ils sont calculés au prorata de la quotité de temps de travail définie dans l'autorisation pour chaque emploi.

ARTICLE 7 : Le bénéficiaire d'une autorisation de service à temps partiel pour raison thérapeutique peut être autorisé à suivre une formation au cours de laquelle est dispensé un enseignement professionnel incompatible avec un service à temps partiel s'il en fait la demande et s'il justifie sa demande par un certificat médical attestant que le suivi de cette formation est compatible avec son état de santé. Pendant cette formation, l'autorisation d'accomplir son service à temps partiel pour raison thérapeutique est suspendue et l'intéressé est rétabli dans les droits des agents exerçant leurs fonctions à temps plein.
ARTICLE 8 : Une décision autorisant un agent à servir à temps partiel pour raison thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps partiel accordé antérieurement.
(pour les fonctionnaires stagiaires uniquement) ARTICLE 9: La période de service effectuée à temps partiel pour raison thérapeutique est prise en compte, lors de la titularisation, pour l'intégralité de sa durée effective, dans le calcul des services retenus pour le classement et l'avancement.
ARTICLE 9: Le Directeur Général des Services (ou le secrétaire de mairie) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité. 









Fait à …………… le ……………..….,

Le Maire (ou le Président),

(nom et prénom lisibles, signature et tampon)

Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans dans un
délai de deux  mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le …………      
Signature de l'agent :
Création  18.11.2021

